Les enseignants du collège ou du lycée
(nom)  

(ville)  

à Monsieur le Recteur 
de l’Académie de Créteil

sous couvert du chef d’établissement

Monsieur le Recteur,

Les enseignants (du lycée ou du collège …………………………………………………………………………………………..) se sont prononcés massivement contre le dispositif d'entrée dans le métier des lauréats de concours qui s'appuie essentiellement sur un service à quasi temps plein et sur le tutorat ou le compagnonnage.

Nous sommes choqués par le ton de la lettre que vous avez adressée à (1, 2, 3...) d'entre nous. Revenez-vous sur votre promesse de volontariat, certains passages peuvent apparaître comminatoires ?

Nous .vous demandons donc de clarifier les termes de votre courrier. S'agit-il d'une demande qui laisse la place aux volontaires ou s'agit-il d'un ordre donné aux collègues concernés? En l'absence de réponse de votre part sur ce point, nous considérons que notre refus collectif vaut réponse car nous pensons que le tutorat reste sur la base du volontariat comme l'indique la circulaire ministérielle.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Recteur, en notre haute considération et notre profond attachement au service public d’éducation.

Le 

(Signature des collègues ou éventuellement 

Les élus FSU au CA)

Copie à la section académique SNES de Créteil

